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ITINÉRAIREPÉDESTRE : TOURDELAPOINTE
D'ARDENS DEPUIS LE LAC DES PLAGNES

Randonnée sportive qui vous emmènera à la découverte du lac
des Plagnes et du lac de Tavaneuse, sur les piémonts de l'un des
nombreux sommets du massif du Chablais : La Pointe d'Ardens.

DIFFICILEBoucle

11.4 km5h10

1913 m- 880 m+ 880 m

Animaux tenus en laisse

COMMENTS'YRENDRE :Accès (Voiture) : Depuis le centre duVillage
d'Abondace, prendre direction "Lac des Plagnes". Le parking du lac
des Plagnes se situe à moins de 10 minutes en voiture.

ABONDANCE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
abondance@ot-peva.com
04 50 73 02 90
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La randonnée du tour de la Pointe d’Ardens par ses lacs, vous
fera découvrir toute la beauté des paysages haut-savoyards.

Au départ du lac des Plagnes, vous cheminerez dans un premier
temps par les chalets d’Ardens situés au sud du sommet dumême
nom : La Pointe d’Ardens, qui culmine à 1959 m d’altitude.

Vous atteindrez par la suite le lac de Tavaneuse situé au pied
des falaises de la petite pointe du Piron, entre pierriers et pelouses
alpines, un des plus beaux lacs du Chablais.

Vous redescendrez ensuite par le nord de la Pointe d’Ardens pour
rejoindre le lac des Plagnes. Profiter des restaurants et tables de
pique-niqueàproximité du lacpour récupérer de votre randonnée
et apprécier ce géosite incontournable du Géoparc mondial
UNESCO du Chablais.
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ITINÉRAIRE

De « Les Plagnes (Parking) », toujours prendre direction « Chalet

d’Ardens ». Vous passerez par les poteaux directionnels suivants : «
Lac des Plagnes (Nord) », « Lac des Plagnes », « Lac des Plagnes (Sud),
« Cubourré (Bas) », « Cubourré (Haut) » et « Sous Pointe de Chavache
».

De « Chalet d’Ardens », prendre direction « Chalet d’Entre Deux

Perthuis » en passant par le poteau directionnel « Les Pirons d’Ardens
» avant d’arriver à « Sous Col d’Entre Deux Perthuis ».

De « Sous Col d’Entre Deux Perthuis », prendre direction « Lac de

Tavaneuse » en passant par « Col d’Entre Deux Perhuis ». Arrivé au
Lac de Tavaneuse, revenez sur vos pas pour rejoindre « Sous Col
d’Entre Deux Perthuis ».

De « Sous Col d’Entre Deux Perthuis » prendre direction « Lac des

Plagnes (parking) par Chalets d’Entre Deux Perthuis » avant d’arriver
à « Chalet d’Entre Deux Perthuis ».

De « Chalet d’Entre Deux Perthuis » prendre direction « Lac des

Plagnes (parking) par La Guorfère » en passant par « La Guorfère ».
A partir de « La Guorfère », toujours prendre direction « Lac des
Plagnes (Parking) ». Vous passerez par les poteaux directionnels
suivants : « La Séchère », « Le Cazot », « Sous le Lac des Plagnes » et
« Lac des Plagnes (Sud) ». De là, le retour au parking de départ se fait
par le même itinéraire qu’à l’aller.

ACCUEIL : Quelle que soit votre randonnée, pensez à prendre dans
votre sac à dos, des barres de céréales, de l'eau en quantité suffisante,
des lunettes de soleil, de la crème solaire, une petite trousse à
pharmacie, ainsi que des vêtements adaptés à votre sortie en fonction
de la saison et de la météo annoncée.
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